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ORDRE DU JOUR 
 

OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 18 juin 2025 

 

Finances 

 

OBJET 2/ Répartition du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 

 

 

OBJET 3/ DM 3 inscription des crédits après réception des bilans CTEAC 

 

 

OBJET 4/ CTEAC Modification du tableau des subventions 

 

OBJET 5/ Annulation des créances concernant Aux Saveurs de Louane 

 

 

OBJET 6/ Marché produit d’entretiens 

 

OBJET 7/ Avenant maitrise d’œuvre pour Coccinelle 

 

 

OBJET 8/ Avenants à la maîtrise d’œuvre concernant la Voie Verte 

 

 

OBJET 9/ Projets 2025 – demande de soutien financier dispositif commun Etat/Région dans le cadre du 

volet mobilités du CPER Grand Est Voie verte concernant les tronçons Létanne/Pouilly sur Meuse et Sivry-

sur-Meuse/Consenvoye (Plan de financement annexe) 

 

 

OBJET 10/ Marché de Gaz 

 

 

Scolaire 

 

OBJET 11/ Convention de mise à disposition avec le Centre Social d’un agent de la Communauté de 

Communes sur le poste de direction des accueils de loisirs pendant les périodes de vacances scolaires 

 

OBJET 12/ Adoption du guide d’utilisation du Portail Famille 

 

OBJET 13/ Adoption du guide concernant les PPMS (plan particulier de mise en sûreté) dans les écoles 

 

 

Natura 2000 

 

OBJET 14/ Avenant marché 2025 CC01 Animation Natura 2000 
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ASSOCIATIF 

 

OBJET 15/ Convention de mise à disposition de locaux pour l’association des Jeunes Ambassadeurs du 

Patrimoine,  le centre culture Ipousteguy n’étant pas suffisamment adapté au fonctionnement de 

l’association. 

 

ECLAIRAGE PUBLIC ET VOIRIE 

 

 

OBJET16/ Enfouissement des réseaux : conventions de mandat 

 
 
Modification de BUDGET 

 
OBJET17/ Suppression du Budget Autonome « STATION SERVICE » 

 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

 Point de situation de l’Ecole de Musique du Nord Meusien ; 
 Marché OM : ouverture des plis le 8 septembre 2025 ; 

 Projet salles sport-loisirs Dun S/ Meuse ; 
 CLS : point à aujourd’hui ; 
 Rentrée scolaire ; 

 Multi-accueil Sivry ; 
 Conseil communautaire supplémentaire à programmer le 15 octobre prochain, à confirmer. 
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L’an deux mil vingt-cinq, le 10 septembre à 16 heures 30, le Bureau Communautaire s’est réuni 

à la Salle Intercommunale du Pôle des Services Publics à STENAY, légalement convoqué, par le 
Président -Monsieur Stéphane PERRIN. 

 
Date de convocation : 04 septembre 2025 
Nombre de membres en exercice : 11 

Nombre de membres présents : 09 
Nombre de votants : 09 

 

 Délégués Présents : 

Stéphane PERRIN (Stenay) 

Daniel WINDELS (Lion-devant-Dun) 

Alain REUTER (Liny-devant-Dun) 

Pierre PLONER (Dun-sur-Meuse) 

Jean-Pierre CORVISIER (Baâlon) 

Cédric PIERSON (Laneuville-sur-Meuse) 

Ornella VALIBOUZE (Stenay) 

Romuald COLLET (Stenay) 

Pierre BELKESSA (Mouzay) 

 

 Délégués Absents excusés : 

Hervé CULOT-PONCE (Stenay) 

Vanessa PIERSON (Villers-devant-Dun)  

 

 

Le Président Stéphane PERRIN préside la séance. 
 
A été nommé secrétaire de séance, après l’accord de l’assemblée délibérante, Daniel WINDELS. 

 
Le quorum étant respecté, 09 conseillers présents sur 11 membres. 

 
-------------------------- 

 

La réunion commence par la présentation de Jean-Marc GERARD, Directeur Développement et 
Projets qui a rejoint l’équipe le 1er août dernier. Il travaille actuellement sur : 

 l’Ecole de Musique du Nord Meusien ; 

 le parc locatif ; 
 la ZAC de Stenay ; 

 le Lac Vert Plage de Doulcon sur la partie baignade ; 
 la vente des bâteaux et souchets ; 
 la taxe de séjour. 

Son temps de travail est répartie sur 4 jours par semaine avec une absence les mercredis. 
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OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 18 juin 2025 

 
Il convient d’approuver le procès-verbal du bureau communautaire du 18 juin 2025 envoyé le 27 

août 2025. 

 

Délibération n° 2025-09-27 

 
Il convient d’approuver le procès-verbal du bureau communautaire du 18 juin 2025 envoyé le 27 août 

dernier. 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE le procès-verbal du bureau communautaire du 18 juin 2025, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET 2/ FPIC – Annexe 1 
 
Comme chaque année, les organes délibérants des intercommunalités doivent se prononcer sur la 

répartition du Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
A ce titre, il existe plusieurs types de répartition, à savoir : 

 
-La répartition de droit commun 
-La répartition dérogatoire de fonction CIF (coefficient d’intégration fiscale) 

-La répartition dérogatoire libre 
 

En 2024, la répartition dite de droit commun a été retenue par le Conseil Communautaire. 
La répartition est en annexe 1. 
 

Pour information, voici un tableau présentant les répartitions de prélèvement, de 
reversement et de solde de droit commun actées pour les années 2023 à 2024, et proposé 

pour 2025.  

CIF 2023 = 0.533499 

CIF 2024 = 0.575773 

CIF 2025 = 0.577642 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur la répartition, présentée ci-dessus du FPIC avant de le 
soumettre en délibération du Conseil communautaire du 17 septembre prochain. 

 
  

Année 2023 Prélèvement Reversement Solde 

EPCI - 16 994€ 152 103 € 135 109 € 

Communes - 14 392 € 132 996 € 118 604 € 

TOTAL - 31 386 € 285 099 € 253 713 € 

Année 2024 Prélèvement Reversement Solde 

EPCI - 42917€ 159572€ 116655€ 

Communes - 30665€ 117573€ 86908€ 

TOTAL - 73582€ 277145€ 203563€ 

Année 2025 Prélèvement Reversement Solde 

EPCI - 43302€ 149603€ 106301€ 

Communes - 31139€ 109390€ 78251€ 

TOTAL - 74441€ 258993€ 184552€ 
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OBJET 3/ DM 3 inscription des crédits après réception des bilans CTEAC 

 
L’éducation artistique et culturelle a pour objectif d’encourager la participation de tous les 

enfants et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l’acquisition de connaissances, un 
rapport direct aux œuvres, la rencontre avec des artistes et professionnels de la culture, une 

pratique artistique ou culturelle. La généralisation de l’EAC implique la mobilisation de 
l’ensemble des acteurs ministériels, artistiques, culturels, associatifs, territoriaux pour 

développer des actions au plus près des territoires.  
 
Un travail de coordination dans le cadre du Contrat Territorial d’Education Artistique et 

Culturelle (CTEAC) est réalisé, au niveau du PETR du Pays de Verdun pour coordonner tous les 
financeurs et les actions sur les territoires.  

 

Afin de permettre le versement des subventions suite au retour des dossiers comptables venant 
clôturer les actions, il est nécessaire d’adopter une décision modificative qui vise à régulariser le 
tableau des subventions pour l’année 2025. Les crédits seront pris sur les fonds libres, comme 

indiquer sur le tableau ci-dessous : 

 
 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur cette décision modificative n°3 au budget principal avant 
de le soumettre en délibération du Conseil communautaire du 17 septembre prochain. 
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OBJET 4/ CTEAC Modification du tableau des subventions 

 

L’éducation artistique et culturelle a pour objectif d’encourager la participation de tous les 
enfants et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l’acquisition de connaissances, un 
rapport direct aux œuvres, la rencontre avec des artistes et professionnels de la culture, une 

pratique artistique ou culturelle. La généralisation de l’EAC implique la mobilisation de 
l’ensemble des acteurs ministériels, artistiques, culturels, associatifs, territoriaux pour 

développer des actions au plus près des territoires.  
 

Un travail de coordination dans le cadre du Contrat Territorial d’Education Artistique et 
Culturelle (CTEAC) est réalisé, au niveau du PETR du Pays de Verdun pour coordonner tous les 

financeurs et les actions sur les territoires.  
 

Afin de permettre le versement des subventions suite au retour des dossiers comptables venant 
clôturer les actions, il est nécessaire d’ajouter au tableau récapitulatif des subventions pour 

l’année 2025 les montants suivants : 
 

INECC à hauteur de 8150€ pour une action de chant choral sur les écoles de Mouzay, 

Laneuville, Stenay et le groupe scolaire de Dun sur Meuse. 
 

Association Transversales à hauteur de 2545€ pour une action théâtre sur le groupe scolaire 
de Dun sur Meuse. 
 

Mission Locale du Nord Meusien : 527 € 
 

Action réalisée à Stenay : atelier vidéo et marionnettes 
Montant initialement prévu par convention : 554 €, le montant ajusté après remise du bilan 

financier : 527 € 
Il est à noter que la Communauté de communes perçoit une participation du Conseil 

Départemental sur les actions de ce contrat territorial. 
 
 

Pierre BELKESSA précise que l’Ecole de Musique du Nord Meusien n’est pas valorisée dans cette 

action alors qu’il y a eu plusieurs interventions de Christophe GERBEAUX. 
 

Le Président indique que malheureusement il n’y a aucune valorisation pour les partenaires 
locaux dans le cadre des actions du CTEAC, qui subventionnent les intervenants extérieurs 
 
 

Délibération n° 2025-09-28 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de voté ces subventions dans le cadre du CTEAC, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE la modification du tableau des subventions pour l’année 2025 comme annexé ci-dessous. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET 5/ Annulation des créances concernant Aux Saveurs de Louane 

Régularisation de la taxe foncière – Société « Aux Saveurs de Louane » 

La taxe foncière est, en principe, à la charge du propriétaire (bailleur). Toutefois, il peut être 
convenu contractuellement que certaines taxes, dont la taxe foncière, soient mises à la charge 
du locataire (preneur), à condition que le bail le stipule expressément. 

En l’espèce, le bail commercial conclu avec la société Aux Saveurs de Louane est ambigu et ne 
prévoit pas expressément le transfert de cette charge au preneur. Dès lors, la taxe foncière 
demeure à la charge exclusive du bailleur. 

Or, la société preneuse a été destinataire, pour les années 2022, 2023 et 2024, de titres 

exécutoires relatifs au paiement de la taxe foncière. Ces titres comme différents titres relatifs aux 
loyers ont été présentés par le SGC dès connaissance de la vente du fonds. 

Les avocats en charge du dossier de reprise du fonds de commerce nous ont rappelé que cette 

imputation s’avère juridiquement infondée au regard des dispositions contractuelles. 

Il est donc proposé, afin de régulariser la situation, d’annuler les créances correspondantes, 
à savoir : 

Titre n° 000107 – reversement taxe foncière 2022 – montant : 3 988,80 € 

Titre n° 000320 – reversement taxe foncière 2023 – montant : 4 090,80 € 

Titre n° 000326 – reversement taxe foncière 2024 – montant : 2 148,95 € 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ces annulations de créances avant de le proposer en 
délibération du Conseil communautaire du 17 septembre prochain. 
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OBJET 6/ Marché produits d’entretiens 

Afin de simplifier et d’harmoniser la gestion quotidienne des commandes de produits d’entretien 
destinés aux établissements scolaires, aux équipements sportifs, aux bâtiments administratifs, 
ainsi qu’aux cantines, il est envisagé de mettre en place un marché public de fourniture. 

Procédure de passation : procédure adaptée (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la 

commande publique) 

Forme : accord-cadre à bons de commande, mono-attributaire 

Durée : 4 ans à compter de sa notification 

Montant estimatif : 80 000 € HT sur la durée totale, soit environ 20 000 € HT par an. 
 

Les objectifs de ce marché sont de garantir la continuité de l’approvisionnement en produits 
d’entretien, optimiser les coûts d’achat grâce à une mise en concurrence, simplifier la gestion 

administrative et comptable par l’utilisation d’un accord-cadre et d’assurer une qualité constante 
des produits livrés et leur conformité aux normes en vigueur. 
 

 

Ornella VALIBOUZE fait remarquer que les équipements dans les établissements de la Codecom 
sont tous différents d’un bâtiment à un autre, que ce soit les supports papier toilettes, le savon 

pour les mains, …, ce qui ne facilite pas les commandes de produits et entraîne ainsi des erreurs. 
 

Le Président répond que le matériel fait partie du marché de livraison des bâtiments neufs et 
que chaque entreprise retenue sur un marché a ses propres fournisseurs entraînant la non 

harmonisation des différents supports. 
 
Un inventaire peut-être envisageable. 
 

 

Sylvain NOLLEAU indique qu’il y a une seconde possibilité pour la collectivité qui est de passer 

par la centrale d’achat du service public UGAP. 
 

 

Les Membres du Bureau sont d’accord pour approuver le lancement du marché avec en parallèle 
une comparaison avec UGAP qui déterminera ou non son lancement. 
 

 

Délibération n° 2025-09-29 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant les besoins en fourniture de produits d’entretien pour l’ensemble de la collectivité, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
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AUTORISE le lancement d’une consultation pour la fourniture des produits d’entretien pour les différents 

sites gérés par la Communauté de communes, 

 

FIXE les conditions ci-dessous :  

- Procédure de passation : procédure adapté (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande 

publique) 

- Forme : accord-cadre à bons de commande, mono-attributaire 

- Durée : 4 ans à compter de sa notification 

- Estimation : 80 000 € HT sur la durée totale, soit environ 20 000 € HT / an. 

 

AUTORISE le Président de signer, notifier et exécuter le marché et de prendre toute décision concernant 

l’exécution de modifications de contrat et résiliation à intervenir, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET 7/ Avenant maitrise d’œuvre pour Coccinelle 

 
Un premier avenant avait été établi pour fixer les montants de maitrise d’œuvre suite à l’Avant-

Projet Définitif et augmenter la participation maitrise d’œuvre de 24 612.98€HT à 33 227.52€ HT. 

 
Suite à la résiliation du marché de travaux en date du 22/09/2023, il est nécessaire de revoir la 
phase maîtrise d’œuvre qui n’est donc pas allé à son terme :  

 

 Montant marché HT Montant HT après 

avenant 2 

Moins-value HT 

Phase DET 11 347.56 € 6 808.54 € 4 539.02 € 

Phase OPC 2 872.80 € 1723.68 € 1 149.12 € 

TOTAL 14 220.36 € 8532.22 € 5 688.14 € 

 

Avenant 02: 

- Taux de TVA :  20% 

- Montant HT :  - 5 688.14 € HT 

- Montant TTC :  - 6 825.77 TTC 

- % d’écart introduit par l’avenant 1 +2 : + 11.89% 

 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

Montant initial : 24 612.98€ HT _ 29 535.58€ TTC 

Montant suite à avenant 2 : 27 539.38 € HT_ 33047.26  €TTC 
 

 

Délibération n° 2025-09-30 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de formaliser cette décision par un avenant n°2 au marché 2020CC02, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°2 au marché 2020CC02 de maîtrise d’œuvre pour les travaux 

d’amélioration, d’entretien et de mise aux normes du magasin coccinelle à Doulcon annexé ci-dessous. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET 8/ Avenants à la maîtrise d’œuvre concernant la Voie Verte  
 

Le dossier de la voie verte est actuellement en phase de fin d’études avant travaux. Selon 

l’article 10.1 du CCAP du marché 2019CC14-CCSPVD, mandataire du groupement, l’acte 

d’engagement indique le montant provisoire de la tranche optionnelle. Si le montant de 

l’enveloppe des travaux retenue à l’issue de l’AVP est supérieur au montant prévisionnel, 

le calcul s’effectue avec un coefficient correspondant à la division du montant des travaux 

retenu sur le montant prévisionnel de travaux. La nouvelle ventilation du montant des 

missions définitives PRO à AOR nécessite l’introduction par voie d’avenant des 

modifications suivantes : 
 

Avenant n°2 Communauté de Communes des Portes du Luxembourg modification introduite par l’avenant : 

Taux TVA 20% 

Montant HT 6679.07€ 

Montant TTC 8014.88€ 

% d’écart introduit par l’avenant 1.44% 

 

Avenant n°3 Communauté de Communes Argonne Meuse modification introduite par l’avenant : 

Taux TVA 20% 

Montant HT 3067.83€ 

Montant TTC 3681.39€ 

% d’écart introduit par l’avenant 0.66% 

 

Avenant n°4 Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois modification introduite par 

l’avenant : 

Taux TVA 20% 

Montant HT 9540.52€ 

Montant TTC 11448.62€ 

% d’écart introduit par l’avenant 2.06% 

 

 

Délibération n° 2025-09-31 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de formaliser cette décision par un avenant n°2 au marché 2019CC14, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE la signature de l’avenant n°2 au marché 2019CC14 Missions de prestations intellectuelles en 

vue de la réalisation d’une voie verte de MOUZON (08) à SAMOGNEUX (55) annexé ci-dessous. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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Délibération n° 2025-09-32 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de formaliser cette décision par un avenant n°3 au marché 2019CC14, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE la signature de l’avenant n°3 au marché 2019CC14 Missions de prestations intellectuelles en 

vue de la réalisation d’une voie verte de MOUZON (08) à SAMOGNEUX (55) annexé ci-dessous. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
 

Délibération n° 2025-09-33 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de formaliser cette décision par un avenant n°4 au marché 2019CC14, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE la signature de l’avenant n°4 au marché 2019CC14 Missions de prestations intellectuelles en 

vue de la réalisation d’une voie verte de MOUZON (08) à SAMOGNEUX (55) annexé ci-dessous. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET 9/ Projets 2025 – demande de soutien financier dispositif commun Etat/Région 

dans le cadre du volet mobilités du CPER Grand Est Voie verte concernant les tronçons 
Létanne/Pouilly sur Meuse et Sivry-sur-Meuse/Consenvoye 

Dans le cadre pour du dispositif commun Etat/Région du volet mobilités du CPER Grand Est, pour 
l’année 2025, la Communauté de Communes a décidé de déposer un dossier portant sur la 
réalisation des tronçons Létanne/Pouilly sur Meuse et Sivry-sur-Meuse/Consenvoye. 

Ce projet s’inscrit dans une démarche de valorisation du territoire, de promotion de la mobilité 
douce, et de développement d’une offre touristique durable et accessible.  

Plan de financement : 

Dépenses tronçon Létanne/Pouilly sur-Meuse 

Travaux Préparatoires 38 377 € 

Terrassements 87 813 € 

Voirie revêtements bordures 376 993 € 

Assainissement eau pluviales 5 363 € 

Clôture soutènement mobilier 28 175 € 

Plantation espaces verts 5 350 € 

Travaux divers 16 575 € 

Maîtrise d’œuvre coordination 27 932 € 

TOTAL HT 586 578 € HT 

TOTAL TTC 703 894 € TTC 

 
Plan de Financement 

Ressources Montant Pourcentage 

Etat-DETR 347 205.59 € 20% 

GIP Objectif Meuse 347 205.59 € 20% 

Région Grand Est- DREAL 
(CPER) 

694 411.184 € 40% 

   

CCPSVD 347 205.59 € 20% 

   

TOTAL HT 1 736 027.96 € 100% 

TOTAL TTC 2 083 233.96 € 100% 

 
 

Daniel WINDELS précise que lors de l’élaboration du marché, il ne faudra pas oublier d’inclure 
les clauses sociales. 
 

 

Délibération n° 2025-09-34 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

Dépenses tronçon Sivry sur Meuse/Consenvoye 

Travaux Préparatoires 77 016.75 € 

Terrassements 133 937.50 € 

Voirie revêtements bordures 473 772.50 € 

Assainissement eau pluviales 8 237.50 € 

Clôture soutènement mobilier 32 250 € 

Télécom 500 € 

Plantation espaces verts 6 687.50 € 

Travaux divers 362 312.50 € 

Maîtrise d’œuvre coordination 54 735.71 € 

TOTAL HT 1 149 449.96 € HT 

TOTAL TTC 1 379 339.96 € TTC 



Page 32 sur 66 
 

AUTORISE les demandes de financements auprès de la Régions Grand Est, dans le cadre de son dispositif 

commun Etat/Région du volet mobilités du CPER Grand Est. 
 

VALIDE les plans de financement comme indiqué ci-dessus. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
 

 

OBJET 10/ Marché de Gaz 

Afin de simplifier et d’harmoniser la gestion quotidienne des commandes de GAZ pour les 
bâtiments de la Communauté de Communes : 

Il est envisagé de mettre en place un marché public de fourniture. 

Procédure de passation : procédure adaptée (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la 
commande publique) 

Forme : accord-cadre à bons de commande, mono-attributaire 

Durée : 4 ans à compter de sa notification 

Montant estimatif : 185000 € HT sur la durée totale, soit environ 46250 € HT par an. 

 

Délibération n° 2025-09-35 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant les besoins en fourniture de gaz pour l’ensemble des bâtiments de la collectivité, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

AUTORISE le lancement d’une consultation pour la fourniture de gaz pour les différents sites gérés par la 

Communauté de communes, 
 

FIXE les conditions ci-dessous :  

- Procédure de passation : procédure adapté (articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande 

publique) 

- Forme : accord-cadre à bons de commande, mono-attributaire 

- Durée : 4 ans à compter de sa notification 

- Estimation : 185 000 € HT sur la durée totale, soit environ 46250 HT / an. 
 

AUTORISE le Président de signer, notifier et exécuter le marché et de prendre toute décision concernant 

l’exécution de modifications de contrat et résiliation à intervenir, 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET 11/ Convention de mise à disposition avec le Centre Social d’un agent de la 
Communauté de Communes sur le poste de direction des accueils de loisirs pendant les 
périodes de vacances scolaires 

Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, relative à la 
fonction publique territoriale, et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, les fonctionnaires 
territoriaux peuvent être mis à disposition auprès d'autres collectivités territoriales, 

d’établissements publics ou d’organismes publics ou privés. 

Cette mise à disposition est encadrée par une convention conclue entre la collectivité d'origine et 
l'organisme d'accueil, pour une durée maximale de trois ans. Elle est prononcée par arrêté de 

l'autorité territoriale, après accord de l'agent concerné. 

Dans le cadre des relations entre le Centre Social de la Ville de Stenay et la Communauté de 
communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, il est proposé la mise en place d’une direction 

concernant les accueils de loisirs basée sur une volonté commune. Cette direction serait assurée 
par la responsable du service Enfance, Jeunesse et Scolaire de la Communauté de Communes du 
Pays de Stenay et Val Dunois. L’agent interviendrait au bénéfice du Centre Social de la Ville de 

Stenay sur le temps des vacances scolaires et dans le cadre de la direction des accueils de loisirs 
à destination des enfants et adolescents résident sur le territoire de la Communauté de 

Communes. 

En contrepartie de cette mise à disposition, la Centre Social de la Ville de Stenay s’engage à verser 
à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois une contribution annuelle 

proportionnelle au temps de travail effectué pour son compte. Cette contribution correspondra au 
remboursement du salaire brut et des charges patronales afférentes à l’agent mis à disposition. 

Les modalités de cette mise à disposition seront définies par la signature d'une convention entre 
les deux collectivités. 

Le bureau est invité à rendre un avis sur ce point avant de le proposer en délibération 
du conseil communautaire du 17 septembre prochain. 

 

 

Point annulé et reporté au Conseil communautaire de décembre 2025 : un agent en CDD ne 
peut pas être mis à disposition.  
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OBJET 12/ Adoption du guide d’utilisation du Portail Famille (Annexe 2) 

 
Vu la nécessité de mettre à disposition des administrés un portail numérique permettant de gérer 
en ligne les inscriptions et réservations des services municipaux (restauration scolaire, accueil 

périscolaire), considérant qu’il convient de fixer les conditions d’utilisation de ce portail afin 
d’assurer un service public équitable, transparent et sécurisé. Il est proposé d’adopter le 
règlement d’utilisation du portail famille annexé. 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce point avant de le proposer en délibération du Conseil 
communautaire du 17 septembre prochain. 
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OBJET 13/ Adoption du Guide concernant les PPMS (plan particulier de mise en sûreté) 

dans les écoles 

Le PPMS est obligatoire dans les établissements scolaires (circulaire n° 2015-205 du 25 novembre 
2015). Il s’agit d’un dispositif de sécurité interne qui prévoit les conduites à tenir en cas de crise 

(risques naturels, technologiques, attentats-intrusions…). 

Vu le Code de l’éducation nationale, 

Vu la circulaire n° 2015-205 du 25 novembre 2015 relative au plan particulier de mise en sûreté 
face aux risques majeurs, 

Vu la nécessité d’assurer la sécurité des élèves, des personnels et des usagers en cas d’évènement 

majeur. 

Il est proposé : 

D’approuver le règlement relatif à la mise en œuvre du Plan particulier de Mise en Sûreté (PPMS) 
pour les établissements concernés concernant le temps d’accueil périscolaire et le temps méridien 

d’accueil de cantine scolaire. 

D’autoriser le Président à signer tout document afférent et à prendre les mesures nécessaires à 
son application. 

De prévoir une diffusion et une mise à jour régulière de ce règlement auprès de l’ensemble de la 

communauté éducative. 

Le bureau est invité à rendre un avis sur ce point avant de le proposer en délibération du 
conseil communautaire du 17 septembre prochain. 

 

 

Point annulé et reporté au Conseil communautaire de décembre 2025 : le DSDEN va visiter 
tous les bâtiments scolaires.  
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OBJET 14/ Avenant marché 2025 CC01 Animation Natura 2000  

 
Un marché a été lancé début 2025 pour l’externalisation d’une partie des animations du site 
Natura 2000 Vallée de Meuse – secteur de Stenay. 

Ce marché comporte deux lots : 
 Le lot 1 suivi technique, attribué à Natura Meuse avec Entrevue sauvage en sous -

traitance, 

 Le lot 2 animation, où certaines actions sont réalisées à la fois par Entrevue Sauvage et 

par Natura Meuse.  

La délibération 2024_11_43 indique le lancement d’un marché d’une durée de 3 ans. 
Plusieurs points bloquants ont été recensés sur le marché. Il convient de préciser certains points 

par le biais d’un avenant. 
La présente délibération porte sur un avenant 2 au lot 1 : volet technique et un avenant n°2 au 
lot 2 : volet animation. 
 

L’avenant n°2 sur le lot1 _volet technique précise plusieurs points : 

1- Précisions sur la durée et les montants du marché 
Le présent avenant vient également clarifier la durée et le montant du lot, dans la mesure où des 
formulations différentes apparaissent sur les pièces du marché. Le CCTP (paragraphe 2, page 7) 

et le CCAP (article 4) mentionnent que le marché est passé pour une durée de 1 an avec deux 
reconductions tacites, soit une durée globale de marché de 3 ans maximum, or la délibération 

n°2024-11-43 indique le lancement de ce marché pour une durée de 3 ans sans précision. Il 
convient donc de préciser que le marché est bien établi conformément aux pièces marchés pour 
une durée de 1 an reconductible 2 fois soit une durée maximum de 3 ans. 
 

2- Précisions sur les montants du marché 
Il convient de préciser le DQE annuellement 
  

L’avenant n°2 sur le lot 2_volet animation précise plusieurs points : 
 

1-Précisions sur la répartition des prestations concernées  
Sur le lot 2, Entrevue sauvage et Natura Meuse sont co-traitants, avec Natura Meuse comme 

mandataire. Pour ce qui concerne la répartition, une modification doit être apportée sur l’action 
« 2.3. Communication » où l’entreprise Entrevue sauvage est également amenée à intervenir. 
 

2-Précisions sur la durée et les montants du marché 
Le présent avenant vient également clarifier la durée et le montant du lot, dans la mesure où des 

formulations différentes apparaissent sur les pièces du marché. Le CCTP (paragraphe 2, page 7) 
et le CCAP (article 4) mentionnent que le marché est passé pour une durée de 1 an avec deux 
reconductions tacites, soit une durée globale de marché de 3 ans maximum, or la délibération 

n°2024-11-43 indique le lancement de ce marché pour une durée de 3 ans sans précision. Il 
convient donc de préciser que le marché est bien établi conformément aux pièces marchés pour 

une durée de 1 an reconductible 2 fois soit une durée maximum de 3 ans. 
 

3- Précisions sur les montants du marché 

Il convient de préciser le DQE annuellement avec les répartitions des quotes-parts des entreprises 
tout en précisant les applications de TVA pour Natura Meuse et la non-application de la TVA pour 
Entrevue sauvage 

Le lot 2 du marché est donc conclu pour un montant HT de 45400€ HT réparti selon DQE sur 3 
ans. 
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Délibération n° 2025-09-36 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant délégation au 

bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de formaliser cette décision par un avenant n°2 sur le lot 1 et un avenant n°2 au 

lot 2 au marché 2025CC01, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°2 sur le lot 1 et de l’avenant n°2 au lot 2 au marché 2025CC01 

d’animation Natura 2000. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET 15/ Convention de mise à disposition de locaux pour l’association des Jeunes 
Ambassadeurs du Patrimoine,  le centre culturel Ipousteguy n’étant pas suffisamment 

adapté au fonctionnement de l’association (Annexe 3) 

Depuis le 1er septembre 2024, la Communauté de Communes met à disposition de l’association 
un local situé au sein du Centre Culturel Ipoustéguy. Toutefois, en raison de sa configuration et 

de son manque d’adaptation aux activités de l’association, ce local ne permet pas le 
développement souhaité. 

Il est donc proposé de résilier la convention existante afin d’en établir une nouvelle, portant sur 
la mise à disposition de locaux situés au 7, rue de la Meuse, 55110 Doulcon. 

Ces locaux, à vocation administrative, offriront à l’association les conditions nécessaires au 
développement de son antenne locale. 
 

 
Le bureau donne un avis favorable sur ce point avant de le proposer en délibération du Conseil 

communautaire du 17 septembre prochain. 
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OBJET16/ Enfouissement des réseaux : conventions de mandat 

 

Dans la compétence « éclairage public », il a été acté que la Communauté de communes participe, 

dans certaines conditions, aux travaux d’enfouissement du réseau d’éclairage public initiés par 

les communes. 

 

Ainsi la Communauté de communes finance à hauteur de 40% la partie aérienne de l’éclairage 

public (luminaire – poteau – crosse) sur des prix plafonnés, correspondant aux prix du marché. 

Pour l’année 2025, la commune de Dun lance un projet de requalification du centre historique de 

Dun-haut (travaux de renouvellement de conduite AEP, enfouissements des réseaux secs et 

aménagements de voirie) pour lequel des travaux d’enfouissements d’éclairage sont prévus, ainsi 

la codecom participe financièrement aux travaux d’enfouissement du réseau d’éclairage public:  

 

Commune Rue Montants 
Participation 

estimée Codecom 

Dun-sur-Meuse Dun-Haut 40 479.00 € 13 200.00 € 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 
Vu la délibération n°2020-07-31 du conseil communautaire réuni le 21 juillet 2020 portant 

délégation au bureau communautaire, 
Vu la délibération n°2021 11 71 du conseil communautaire réuni le 10 novembre 2021 modifiant 
le règlement d’éclairage public, 

Considérant les modalités d’intervention de la Communauté de communes en matière 
d’enfouissement du réseau d’éclairage public, 
 

Il est proposé : 
 

De donner mandat à la commune de Dun-sur-Meuse pour réaliser les travaux d’éclairage public 
« partie aérienne », dont les modalités sont définies dans les conventions ci-annexées, 
 

D’autoriser le Président à signer ladite convention de mandat, 
 

D’autoriser le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
 
 

Pierre PLONER, en tant que Maire de la commune de Dun Sur Meuse ne prend pas part au 

vote. 
 

 

Stéphane PERRIN accepte que soit faite une vérification du transfert de la compétence ainsi 
que le règlement y correspondant comme le demande Pierre BELKESSA. 
 

 

Délibération n° 2025-09-37 

 
Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2020-07-31 du conseil communautaire réuni le 21 juillet 2020 portant délégation au 

bureau communautaire, 
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Vu la délibération n°2021 11 71 du conseil communautaire réuni le 10 novembre 2021 modifiant le 

règlement d’éclairage public, 

Considérant les modalités d’intervention de la Communauté de communes en matière d’enfouissement du 

réseau d’éclairage public, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Bureau Communautaire 

Par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE le mandatement à la commune de Dun-sur-Meuse pour réaliser les travaux d’éclairage public 

« partie aérienne », dont les modalités sont définies dans les conventions ci-annexées, 

 

AUTORISE le Président à signer ladite convention de mandat, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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OBJET17/ Suppression du Budget Autonome « STATION SERVICE » 

 
L’opération de neutralisation et création d’une station-service à Dun-sur-Meuse, était initialement 

portée par la Communauté de communes. Afin de faire face à la nécessité d’une levée 
d’hypothèque dans la procédure d’acquisition de la station et de pouvoir réaliser le projet dans 
les délais fixés, la commune de Dun-sur-Meuse a souhaité reprendre à sa charge la dépense et 

ainsi se porter acquéreur de la station-service.  
Considérant les travaux déjà engagés sur ce projet par la Communauté de communes et 

notamment les demandes de subventions auprès des différents financeurs, le projet est réalisé 
pour le compte de la commune par la Communauté de communes.  
Ainsi, la Communauté de communes a été désignée maître d’ouvrage déléguée (mandataire) pour 

réaliser les travaux de neutralisation et de requalification de la station-service à Dun-sur-Meuse 
par le biais d’une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée signée avec la Commune de Dun-

sur-Meuse en date du 09/12/2022. 
Cette convention a été modifiée par 4 avenants, dont le détail est le suivant : 
 

- Avenant 1 en date du 21/04/2023 

- Avenant 2 en date du 09/10/2023 

- Avenant 3 en date du 23/01/2024 

- Avenant 4 en date du 22/04/2024. 

Les travaux de réhabilitation de la station-service de Dun-sur-Meuse comptabilisés dans le Budget 

autonome « STATION SERVICE » sont désormais terminés. 
Les opérations financières avec la Commune de Dun-sur-Meuse ont toutes été effectuées. 

Aussi, le Budget Autonome « STATION SERVICE » de la Communauté de Communes n’a pu lieu 
d’exister. 
 

Les résultats cumulés au 31/12/2025 des sections de fonctionnement et d’investissement d’un 
montant total de 2 500 € (excédent de fonctionnement 1 627 € + excédent d’investissement 873 

€) seront comptabilisés dans le Budget Principal. En effet, lors de la création du budget autonome 
« STATION SERVICE », une subvention de fonctionnement de 2 500 € avait été versée par le 
Budget Principal. En toute logique, les résultats de clôture doivent être basculés dans le budget 

principal. 
 

Il est proposé la : 
Suppression du budget autonome « STATION SERVICE » de la Communauté de Communes du 
Pays de Stenay et du Val Dunois à compter du 31/12/2025 

De comptabiliser les résultats de Fonctionnement et d’Investissement dans le BP 2026 du Budget 
principal  

 
 

Le bureau donne un avis favorable sur ce point avant de le proposer en délibération du Conseil 
communautaire du 17 septembre prochain. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 Point de situation de l’Ecole de Musique du Nord Meusien 
 

La situation financière est tendue depuis plusieurs années. L’école de musique subit aussi 
la baisse démographique du territoire avec un effectif qui diminue d’année en année ; 
entrainant ainsi une baisse d’inscrits et donc une baisse des cotisations. 
 

La Codecom verse une subvention annuelle de 22 900 €. Afin de pouvoir donner un nouvelle 
souffle à cette activité très importante pour le territoire, la Codecom propose d’établir un 

contrat d’objectifs et de moyens. La subvention serait alors établie en fonction des objectifs 
à atteindre. 
 

Ce contrat doit-être voté et signé avant le 1er décembre 2025 pour être opérationnel dès  
le 1er janvier 2026. Il évoluera au fur et à mesure des années avec des ajustements des 

objectifs. 
L’Ecole doit également remettre en place une gouvernance complétée. Le Directeur 

apportera les éléments susceptibles d’alimenter ce contrat. 
 

 

 Marché OM : ouverture des plis le 8 septembre 2025 
 

Deux offres ont été faites. L’analyse est en cours mais pour le moment on peut voir que la 

société donnant le prix le moins élevé avec l’option apport volontaire est la société SEPUR. 
Que pour l’option porte à porte, il s’agit de Onyx. 

Mais l’option porte à porte est plus coûteuse. 
 

 

 Projet salles sport-loisirs Dun S/ Meuse  
 
La commune de Dun Sur Meuse est lauréate du programme Villages d’avenir et vient de 

bénéficier d’une étude d’opportunité et de faisabilité d’une salle multi-activités parl’ANCT. 
 

La salle polyvalente existante ne peut plus être utilisée : amiante avec une partie du plafond 
qui s’effondre. 

Le besoin d’équipement sportif est exprimé. 
Le montant prévisionnel d’un tel équipement est de l’ordre de 3 millions d’euros HT 
Les questions relatives à la maîtrise d’ouvrage et aux fincements se posent. 

 
 

 CLS : point à aujourd’hui 
 

Le rétroplanning sera envoyé aux Membres du Bureau. 

 
Un point sera refait au prochain Bureau qui aura lieu le 08/10/25 (à confirmer) 

 
 

 Rentrée scolaire 
 
Elle s’est bien passée dans l’ensemble avec quelques ajustements de personnel. 




